
 

Le vendredi 21 février 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J'ai l'honneur de vous informer que la prochaine réunion du CONSEIL MUNICIPAL aura lieu : 
 

 

 

Le jeudi 27 février 2025 
À 20h00 

En Mairie - Salle du Conseil Municipal 
 

 

Ordre du jour :  
 

Ressources 
• Finances : Débat d’Orientations Budgétaires 
• Demande d’aide au titre de la DETR-DSIL – Année 2025 : Les Bois de Ville, développement 

d’infrastructures en faveur de la construction de logements 
• Demande d’aide au titre de la DETR-DSIL – Année 2025 : Rénovation énergétique du centre 

périscolaire et accueil de loisirs 
 
Urbanisme, voirie, réseaux et lotissements 

• Mise en œuvre de l’étude urbaine : Instauration du principe d’un OAP sur le site de                             
« Codilab » 

• Projet COGEDIM : Modification de la durée du contrat 
• Déclassement et vente d’une portion du domaine public située à la Pichetière 6 - rue des 

Pinsons – Parcelle ZI 581 
• Groupement de commandes : réalisation de futures opérations nécessitant des travaux 

d’assainissement eaux usées, eaux pluviales et voirie 
• Transformation juridique de Géo Vendée : adhésion de la commune 
• Lotissement le Clos des Prairies : Rétrocession des équipements communs 

 
Petite enfance, enfance, affaires scolaires et jeunesse 

• Finances – Versement d’une avance de subvention à l’association Acti’Mômes et à 
l’association Familles Rurales 

 
Environnement et cadre de vie, mobilités et énergies renouvelables 

• Modalités de concertation de la cartographie des zones d’accélération des énergies 
renouvelables (ZAER) 

• Constitution d’un groupement de commandes avec Terres de Montaigu, Communauté 
d’Agglomération pour le développement du jalonnement des itinéraires cyclables sur le 
territoire de l’agglomération 

 
Animation, vie associative sports et culture 

• Terrain de football en synthétique : Convention relative aux modalités techniques et 
financières de réalisation d’une opération d’éclairage 

 
Points sur les commissions 

Madame la Maire, 
Anne BOISTEAU-PAYEN  
 

 


